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COURRIERS RECUS 
 
Bois Noirs : engagements 2ème phase Foot Animation. 
Filerin : changement de stade et d’horaire en U18 D3 ; changement de stade en U15 D3. 
Forez Roannais : engagements 2ème phase en U7 et U9 ; changement de stade et d’horaire en U18 D4. 
Le Coteau : accord changement d’horaire en U18 D2 : lu et noté. 
Loire Forez : changement de stade en U18 D4.  
Loire Sornin : changement d’horaire en U18 D2 ; souhait pour 2ème phase U13.  
M. LEVASSEUR Nathan (arbitre) : validation du score en U15 D3 : c’est noté. 
Mably : souhait pour 2ème phase U11. 
Montagnes du Matin : proposition pour accueillir 2 plateaux en Challenge Pitch : d’avance merci. 
Rhins Trambouze : demande d’inversion en U18 D3 : nécessaire fait ; forfait équipe 3 U13 en Challenge Pitch. 
Riorges : proposition pour accueillir 2 plateaux en Challenge Pitch : d’avance merci. 
Roannais Foot 42 : souhait pour 2ème phase U11. 
Savigneux Montbrison : demandes de changement d’horaire en U18 D2. 
 
 

COUPES DU ROANNAIS « INTERSPORT » 
 
Les 8ème de finale auront lieu durant le week-end des 7 et 8 février. Les ¼ de finale sont prévus durant le week-end de Pâques. 
 

Liste des équipes qualifiées 
 
U18 
Avenir Côte – Bois Noirs – Commelle Vernay – Essor/Aspn – Filerin – Forez Roannais – Goal Foot – Le Coteau – Loire Sornin – Nord 
Roannais – Parigny St Cyr – Rhins Trambouze – Riorges – Roanne Portugais – Val d’Aix – Villers/St Denis. 
 
U15 
Avenir Côte – Bois Noirs/Durolle – Commelle Vernay – Cours – Essor/Aspn – Filerin/Nord Roannais - Forez Roannais – Goal Foot – 
Le Coteau – Loire Sornin – Perreux - Rhins Trambouze – Riorges – Roannais Foot 42 – Roanne Portugais – Val d’Aix/Crémeaux. 
 
Le tirage au sort des 8ème de finale, ainsi que l’orientation des ¼ et ½ finales, auront lieu le jeudi 22 janvier à partir de 19h, dans les 
locaux de la Délégation. Les clubs concernés sont invités à y participer et à partager la « galette des rois ».  
 
 

COUPES DE LA LOIRE 
 

U18 
 
16ème de finale :  
Forez Roannais 0 Firminy 5 ; Nord Roannais 4 Cellieu 1 ; Fc. St Etienne 3 Rhins Trambouze 0 ; Haut Pilat 1 Roannais Foot (42) 4. 
Samedi 7 février : Commelle Vernay – Andrézieux Bouthéon  
 
 

U15 
 
16ème de finale :  
Forez Roannais 1 Feurs 6 ; Ent. Essor/Aspn 2 Filerin 3 ; Goal Foot 0 Andrézieux Bouthéon 8 ; Anzieux 4 Loire Sornin 1 ; Villars 6 
Riorges 2 ; Roannais Foot (42) 18 Cours 0 
 
 

NOTE ET RAPPEL AUX CLUBS 
 
- Tous les clubs sont priés de mettre à disposition des arbitres et visiteurs, des vestiaires dans un bon état de propreté (sol propre et 
sans déchets).  
 
- En cas d’inversion des rencontres ou l’annulation du match, pensez bien à prévenir l’arbitre qui est désigné. 

PV N°22 publié le 20/01/2026 



 

EN CAS D’ARRÊTE MUNICIPAL LORS DES MATCHS ALLER 
 
Article 38.6 - Arrêté municipal des RG du DISTRICT DE LA LOIRE 
 
Article 38.6.5 : 
En cas d’arrêté municipal et pour tout autre motif au cours de la période des matchs aller, la rencontre devra être inversée. Si les 
dispositions de l’article 38 ne sont pas conformes, le club recevant aura match perdu par pénalité. 
 
 

AVIS IMPORTANT AUX CLUBS 
 

REGLEMENT SUR LES MUTATIONS 
 
Depuis le début de saison, nous avons malheureusement pu constater que de trop nombreux clubs ne respectaient pas la règle 
concernant le nombre de joueurs mutés possible par équipe. 
Vous trouverez ci-dessous le texte officiel en vigueur, en sachant que des contrôles seront désormais effectués. 

 
Article 160-1c des règlements généraux de la FFF : « Dans toutes les compétitions officielles des Ligues et Districts, des catégories 
U12 à U18, tant pour le football à 11 que pour les pratiques à effectif réduit, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « 
Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à quatre, dont au maximum un joueur ayant changé de club 
« hors période » normale au sens de l’article 92.1 des présents règlements ». 
 
 

U18 
 
D2 Poule B  
La rencontre n°54534212, Loire Sornin 1- Le Coteau 1, programmée le samedi 24 janvier à St Nizier sous Charlieu, aura lieu à 
14h (au lieu de 16h). Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Gani GEZGIN, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°54534204, Anzieux 1 – Loire Sornin 1, annulée le 10/01/26, est reprogrammée le samedi 14 février à 15h30. Les 
deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°54534207, Montagnes du Matin 1 – Avenir Côte 1, annulée le 10/01/26, est reprogrammée le samedi 14 février à 
15h30, sur le terrain synthétique de Chambost Longessaigne. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°54535418, Le Coteau 1 – Goal Foot 1, annulée le 10/01/26, est reprogrammée le samedi 14 février à 15h30. Les 
deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°54535419, Bois Noirs 1 – Forez Roannais 1, annulée le 10/01/26, est reprogrammée le samedi 14 février à 15h30. 
Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°54535839, Nord Roannais 1 – Rhins Trambouze 1, annulée le 10/01/26, est reprogrammée le samedi 14 février à 
15h30. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n° 54535856, Savigneux Montbrison 2 – Rhins Trambouze 1, programmée le samedi 25 avril au stade de la 
Madeleine (Montbrison), aura lieu à 14h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D3 Poule C 
La rencontre n°55184344, Rhins Trambouze 2 – Filerin 1, programmée le samedi 24 janvier à 14h30, est inversé et devient Filerin 1 
– Rhins Trambouze 2, sur le stade de St Germain Lespinasse. Accord des deux clubs. L’arbitre, Hani BEN MOSBAH, est prié 
d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°55174397, Filerin 1 – Le Coteau 2, programmée le samedi 31 janvier, aura lieu à 17h, sur le stade de St Romain 
la Motte. Accord des deux clubs. L’arbitre, Jules BERTRAND, est prié d’en prendre bonne note. 
  
D4 Poule B  
La rencontre n°55184528, Loire Forez 3 – Forez Roannais 2, programmée le samedi 24 janvier à 14h30, aura lieu sur le stade de 
Cuzieu. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Enzo ARROUE, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°55184527, Ent. Champdieu/Astrée 2 – Avenir Côte 2, annulée le 10/01/226, est reprogrammée le samedi 14 
février à 15h30, sur le stade de Champdieu. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°55184499, Forez Roannais 2 – Parigny St Cyr 2, programmée le samedi 28 février, aura lieu sur le stade de St 
Just la Pendue, à 13h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
 

U15 
 
D3 Poule D  
La rencontre n°55174536, Perreux 1 – Parigny St Cyr 1, annulée le 23/11/26, puis le 21/12/26, est reportée au mercredi 21 janvier 
à 18h, sur le stade de Pradines. Accord des deux clubs. L’arbitre, Loukas TILLIER RAFFIN, est prié d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°55184792, Filerin 1 – Commelle Vernay 1, programmée le dimanche 25 janvier à 10h, aura lieu sur le stade de St 
Romain la Motte. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Adem BEN MOSBAH, sont priés d’en prendre bonne note. 



D4 Poule E  
La rencontre n°55184812, Essor 2 – Montagnes du Matin 1, annulée le 23/11/25, puis le 21/12/25, puis le 10/01/26, est 
reprogrammée au dimanche 15 février à 10h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.  
 
 

FOOT ANIMATION 
 

U13 
 

POULES 2EME PHASE 
 
Après quelques demandes ou remarques de certains clubs, voici la composition définitive des poules pour la seconde phase qui 
débutera le samedi 31 janvier 
 
D1A (8) : Avenir Côte 1 – Bois Noirs 1 – Commelle Vernay 1 – Forez Roannais 1 – Ouches 1 – Riorges 2 - St Denis de Cabanne 1 - 
Val d’Aix 1 
 
D1B (8) : Avenir Côte 2 – Le Coteau 2 – Loire Sornin 1 - Montagnes du Matin 2 – Nord Roannais 1 – Olympique Est Roannais 1 – 
Rhins Trambouze 2 - Villerest/Parigny 1  
 
D2A (7) : Avenir Côte 3 – Bois Noirs 2 - Commelle Vernay 2 – Le Coteau 3 - Perreux 1 – Roannais Foot 42(4)/Mably - St Denis de 
Cabanne 2 
 
D2B (7) : Bois Noirs 3 – Cours 1 – Fc. Roanne 1 – Forez Roannais 2 – Goal Foot 2 – Riorges 3 - Villers 1 
 
D3A (7) : Loire Sornin 2 - Perreux 2 – Rhins Trambouze 3 – Riorges 4 – Roanne Portugais 1 – Villerest/Parigny 2 – Villers 2 
 
D3B (7) : Avenir Côte 4 - Forez Roannais 3 – Montagnes du Matin 3 – Ouches 2 – Riorges 5 – Val d’Aix 2 - Villerest/Parigny 3  
 

FESTIVAL PITCH 
 
Le 3ème tour qui servira de phase finale pour le secteur roannais, aura lieu le samedi 24 janvier à Thizy les Bourgs, l’organisation 
étant confiée à Rhins Trambouze. 
14h : Forez Roannais – Roannais Foot 42 – St Denis de Cabanne – Val d’Aix 
16h : Bois Noirs – Commelle Vernay – Loire Sornin – Rhins Trambouze 
 
Les deux premiers de chaque poule seront qualifiés pour la finale départementale programmée le samedi 28 mars. 
 

CHALLENGE PITCH 
 
En guise de matchs de classement, voici les plateaux officialisés pour le samedi 24 janvier : 
 

St Symphorien de Lay à 14h :  
Astrée 1 – Goal Foot 1 - Lignon Couzan 1 – Le Coteau 1 

 
Riorges, à 11h :  

Avenir Côte 1 – Ouches 1 – Riorges 1 – Roanne Portugais 1 
 

Pradines, à 14h :  
Cours 1 – Olympique Est Roannais 1 – Perreux 1 – Villers 1 

 
Panissières, à 15h :  

Fc. Roanne 1 – Montagnes du Matin 1 – Nord Roannais 1 – Villerest/Parigny 1 
 

St Haôn le Vieux, à 13h30 :  
Avenir Côte 2 – Goal Foot 2 – Riorges 3 

 
St Haôn le Vieux, à 15h :  

Avenir Côte 3 - Bois Noirs 2 – Commelle Vernay 2 – Le Coteau 2 
 

Riorges à 13h :  
Forez Roannais 2 – Le Coteau 3 – Riorges 2 – St Denis de Cabanne 2 

 
Ouches, à 14h :  

Montagnes du Matin 2 – Ouches 2 – Perreux 2 
 

Villerest, à 14h :  
Avenir Côte 4 – Riorges 4 – Val d’Aix 2 – Villerest/Parigny 2 

 
Riorges, à 13h :  

Loire Sornin 2 – Rhins Trambouze 2 – Riorges 5   
 

Panissières, à 13h30 :  
Forez Roannais 3 – Montagnes du Matin 3 – Villerest/Parigny 3 

 


